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BULLETIN OFFICIEL DU CHOLÉRA 

ÏJU 1 a 7*0» à minuit au 1 3 à minuit. 

Décès dans les hôpitaux. 4 

Décès à domicile. 10 

TOTAL. 

Diminolio»-
Malades admis. 

Sortis guéris. 

 rSSÎ^S 

14 
4 
8 

9 

TRIBUNAL DE LAVAL. (Mayenne.) 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Séance de la chambre du conseil du 1 1 juin. 

MISE EN ÉTAT DE SIEGE. QUESTION DE RETROACTIVITE. 

Le Moniteur annonce aujourd'hui que les Conseils de 

guerre continuent l'instruction des affaires qui se ratta-

chent aux événemens des 5 et 6 juin. Mais à l'instant 

même où cette triste nouvelle venait renverser les vœux 

et les espérances des hommes sages , qui sont convaincus 

que le gouvernement trouvera dans la justice régulière 

une répression plus morale et plus efficace que dans les 

Tribunaux d'exception , nous recevons de notre corres-

pondant de Laval un jugement que nous nous empres-

sons de publier , jugement rendu dans un sens opposé à 

celui de l'arrêt delà Cour royale de Paris. Puisse ce 

grave incident exercer l'heureuse influence que nous en 
attendons ! 

Voici le fait : 

Les prisons de Laval renferment près de soixante dé-

tenus qjii ont tous pris une pai t plus ou moins active à 

1 insurrection des bandes de chouans; leur arrestation a 

pri cédé de quelques jours la mise de l'arrondissement en 

état de siège; la justice ordinaire , saisie de l'instruction, 

en avait déjà élaboré une grande partie , lorsque l 'au-

torité militaire a dû réclamer en vertu des instructions 

du ministre de la guerre, la connaissance des crimes et 
délits qui se rattachent à l'insurrection. 

Dans cette conjoncture délicate, le ministère public , 

par l'organe de ïïfa Frémont, substitut, a requis la 

chambre du conseil d'en délibérer; voici le texte de la 
décision qu'elle a rendue: 

, Vu lu réquisitoire de M. le substitut du procureur du Roi , 
a
 adatede ce jour, 1 1 juin présent mois , par lequel ce ma-

gistrat transmet à .ladite chambre l'instruction ministérielle 
uu 7 précèdent; 

Y u ladite instruction , eusemble la lettre y jointe de M. le 
P Mnrcùr-géneral piès la Cour royale d'Angers, à la date du 
.'■t. le juge d'instruction entendu en son rapport; 

considérant que l'
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> est chose de simple forme , ou constitue 

Considérant, surabondamment et enfin , qu'une informa-
tion active et étendue a été commencée par la juridiction or-
dinaire ; 

Que jusqu'ici les communications ou publications émanées 
de l'autorité publique, et notammentcelles de M. le ministre 
de la guerre, eu date du , ont été tout-à-lait propres à 
maintenir la juridiction susdite dans cotte opinion que sa com-
pétence pour les faits antérieurs à la mise eu état de siège ne 
serait ni suspendue ni contestée ; 

Qu'ainsi , et sans qu'il soit besoin d'examiner ici jusqu'à 
quel degré devrait être parvenue l'information, pour que l'au-
torité judiciaire fût irrévocablement saisie; mais cependant , 
comme grave considération, attendu l'esprit dans lequel a été 
dirigée l'information , cette autorité a pourtant été saisie par la 
force des choses , ct a dû croire le demeurer; 

Pur ces motils, faisant droit sur ledit ré pjisitoire , déclare 
qu'il n'y a lieu à prononcer le renvoi demandé. 

Ordonne en conséquence , que l'instruction sera continuée. 
Au Palais de Justice , à Laval, ce 11 juin i832. 

Signé , Lelièvre, vice-président; Guérit), 
Duclos, Gays et Boisganuier. 

Le jour même, le ministère public s'est pourvu con-

tie celte décision de la chambre du conseil. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 29 niai. 

[Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Lorsque depuis plus de trente ans des arbres de Jiaute 

tige existent à une distance de la ligne séparaiive 

de deux héritages, moindre que celle prescrite par 

l'art. 67 1 , le voisin a-t-il perdu le droit d'exiger 
quils soient arrachés? (Rés. aff.) 

Le Tribunal de Charleville avait résolu affirmative-

ment celte question entre les sieurs CoJie et Rigault , 
par les motils suivans : 

Considérant qu'il est reconnu en fait que le bois des époux 
Rigault, dont la lisière touche la propriété de Coche, est plan-
té depuis plus de 5o ans; qu'eu admettant que le droit accordé 
par l'art. 072 du Code civil puisse être invoqué uar les pro-
priétaires voisins dei forêts , toujours est-il que 1 exercice de 
ce droit est, quant à se durée, restreint dans la limite établie 
par la loi ; 

Considérant que la prohibition de planter à certaine distance 
avait , sous l'ancien droit comme sous le Code actuel, le véri-
table caractère d'une servitude , puisque c'est une charge im-
posée à un héritage en faveur de l'héritage voisin. 

Considérant que la libération de cette sorte de servitude a 
toujours é.é acquise même sous l'empire des coutumes qui 
n'admettaient pas des prescriptions sans titres, par U pres-
cription trenteuaire qui commence à courir de la plantatioa 
des bois, c'est-à-dire à compter du jour ok il a été fait un acte 
contraire à la servitude, etc. 

Le sieur Coche a interjeté appel de ce jugement , et la 

Cour de Metz a , par arrêt du a juillet iBiCj , adopté les 

motifs des premiers juges et confirmé la sentence. Pour-
voi. 

M* Crémieux , avocat du demandeur, a plaidé que le 

droit de faire arracher les arbres plantés sur la rive de 

deux héritages n'est point une servitude imposée à celui 

qui plante, mais le droit même de propriété dont use le 

voisin , comme lorsqu'il coupe les racines qui s'étendent 

dans son terrain. Il y aurait servitude , si celui-ci était 

obligé de supporter le voisinage de» arbres qui lui rad-

ient , ou les branches et les racines qui portent préju-
dice â ses récoltes. 

C'est donc.a tort que l'arrêt attaqué a considéré les art. 671 
et 6^ comme constitutifs d'une servitude. Il résulte do celle 
erreur qu'il a cherché à établir, que le voisin s'était libéré d'une 
servitude légale , au lieu de rechercher s'il en avait acquis une 
sur le l'omis du demandeur ; et qu'il a appliqué les principes 
propres à la libération des servitudes, au lieu d'appliquer ceux 
relatifs à l'acquisition des servitudes actives. 

Ainsi l'on aurait été nécessairement conduit à conclure que 
la servitude ac quiss étant réduite à l'objet même qui grève 
l'héritage, no pouvait s'étendre à d'autres arbresqu'à ceux qui 

existaient depuis 3o années. Cette conséquence, admise au 
surplus par l'art. i5o du Code forestier , ct par l'art. 176 de 
l'ordonnance qui l'a auivi , a étéméconnue par l'arrêt attaqué, 
qui a faussement appliqué les principes de la prescription hbé-
ralive à de» arbres qui n'avaient pas trente an». 

M* Nachet, avocat de» défendeurs, a fait observer que 

l'arrêt attaqué n'avait pas jugé que celui qui a possédé 

de» arbres pendant trente ans à une distance moindre 

que celle voulue par la loi, a a^tuis le droit de les rem-

placer après les avoir al attus, mais seulement que les ar-

bre» existant lors du procès avaient plus de trente ans, 

e qui rend inapplicable!» disemsi*»" a laquelle g'est livré 

le demandeur, puisqu'il ne s'agjt plus que de savoir si 

pour ces objets mêmes la servitude a été acquise , ou si 

le propriétaire s'en cstjibéré , l'un et l'autre conduisant 
au même résultat. 

L'avocatabordant ensuite la question soulevée par le de-

mandeur , s'est efforcéde démontrer que l'art. 67 1 établit 

une servitude; mais la Cour ne s'est point occupée de 

cette question et , après délibéré , sur les conclusions 
conformes de M. J .ubert , avocat général , 

Attendu que tou.te action se prescrit pai trente *ns ; 
Que l'arrêt attaqué a jugé en fait que les arbres litigieux 

existaient depuis plus de trente ans , sans qu'aucune action ait 
été formée; 

Qu'eu rejetant dès lors l'action du sieur Coche , il n'a fait 
qu'une juste application du principe sus-énoncé; 

Rejette. 

COUR ROYALE DE PARIS. (i
re

 chambre.) 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Audience du 5 juin. 

Lorsqu'il n'y a pas d'appel, la Cour royale peut-elle 

accorder des défenses d'exécuter le jugement par dé-

faut attaqué seulement par opposition au Tribunal de 
i

Te instance ? ( Rés. nég. ) 

Sous l'ordonnance de 1667, les jugemens par défaut ne 

se périmaient-ils que par trente ans? (Rés. aff. ) 

M. Raynaud de Barbarin et M. Lemaire, son cession-

naire , avaient formé opposition sur l'indemnité colo-

niale revenant aux héritiers Borel : mais le Tribunal de 

i
r

« instance avait rejeté cette opposition, comme non 

justifiée par titre. Sur l'appel, ils ont produit une sen-

tence par défaut du a8 juin 1792 , rendue par la séné-

chaussée de Saint-Marc , portant condamnation de l'au-

teur des héritiers Borel , exécutoire nonobstant opposi-

tion ou appel , et suivie d'un commandement de paver. 

Les héritiers Borel ont formé, devant le Tribunal de 

première iustance, opposition à cette sentence par dé-

faut, et ont ensuite demandé à la Cour de suspendre 

l'exécution provisoire autorisée par cette sentence, avec 

d'autant plus déraison, disaient-ils , qu'elle avait été 

rendue par défaut faute de comparoir, pendant les trou-

bles de la colonie , qu'ils n'eu avaient jamais eu connais-

sance, non plus que leurs auteurs; et qu'enfin l'exécu-

tion provisoire, devant avoir pour effet de valider les 

saisies-arrêts des sieursRaynaud dcBarbarin et Lemaire, 

causerait aux héritiers Borel un préjudice irréparable. 

Mais les articles 45f) ct 460 du Code de procédure 
portent : * 

« Si l'exécution provisoire a été ordonnée hors des cas pré-
vus par la loi, l'appelant pourra obtenir des défenses à l'au-
dience... 

» Eu aucun autre cas, il ne pourra être accordé des défen-
ses, ni être rendu aucun jugement tendant à arrêter directe-
ment ou indirectement l'exécution dujugement, à peine de 
nullité. » 

I! n'y a donc que l'appelant , suivant les sieurs Ray-

naud .Ûc Barbarin et Leina.re , qui puisse demander des 

défenses d'exécuter; ct, dans l'espèce , les héritiers Bo-

rel ne sont point appelans, ils sont encore en état d'op-

position à l'exécution du jugement par défaut devant le 
Tribunal de première instance. 

Eu etfet, la Cour, considérant qu'antérieuremeut à la pro-
mulgation du Code de procédure , les sentences par défaut ne , 
se prescrivaient et ne se périmaient que par 3o ans ; que, d'a-
près les lois des ig fructidor an X , 2 décembre 1814, 21 fé-
vrier 1816', et i5 avril 1818, qui ont prononcé des sursis rela-
tivement aux créances sur les colons de Saint-Domingue la 
prescription a été suspendue de 1802 à 1S20 ; qu'ainsi Ta sen-
tence dont il s'agit n'est ni prescrite ui périmée ; 

Considérant que le mérite de l'opposition formée à la sen-
tence du 18 juin 1792 ne peut être apprécié par la Cour, qui 
n'est pas saisie de l'appel de cette sentence, ctqni dès-lors est 
incompétente pour statuer sur le sursis demandé; 

Infirme le jugement attaqué , et déclare les oppositions va-
lables. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 14 juin. 

AFFAIRE BENOIT. 

Accusation de parricide et d'assassinat. ÇVo\t la Gazette 

des Tribunaux des 8, 9 , 11, i2i3 et \\ juin.) 

A dix heures précises l'audience est ouverte. 
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M, Michalon, coiffeur, rue. Vivienne, appelé en vertu • combat, et les efforts inouis de la victime, et la rage . mais aujourd'hui tous les nuages sont dissint 

; triomphe de son innocence est enfin assuré '
 e
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du pouvoir discrétionnaire, est entendu 

M. te président : Vous êtes coiffeur? — R. Oui, Mon-

sieur. — D-. Connaissez- vous différgns procédés pour 

teindre les cheveux ? — R. Oui , Monsieur. —D. En con-

naissez-vous qui puissent changer des cheveux noirs en 

blond? — R. Non , Monsi ur ; peut-être , en appliquant 

quelques iustans la teinture, on pourrait rendre les che-

veux roux. 

M. de Berny : En juillet, s'est-on présenté chez vous 

pour faire l'achat d'une perruque? — R. Je ne me rap-

perséyérante du meurtrier. C'est par cette porte qu'Us • 

sont entrés; sur ce lit encore affaissé s'est placé Tassas- j 
sin; sur ce canapé qui est en face de vous s'est placé 

Joseph. Puis quand le sommeil, un sommeil encore ape- • 

santi par la fatigue de cette nuit eut fermé ses yeux, 

l'assassin ouvre les siens alors , il écoute, il se dresse: 

tout est calme autour d'eux : il saisit donc les instru-

mens de mort. Sur ce lit d'où il se [lève , vous pouvez 

voir encore le papier qui servit à les envelopper; il s'a-

vance vers le malheureux qui lui tend la gorge , et tout 

pelle pas. — D. Rappelez vos souvenirs. — R. Je ne me * à-coup, d'un même et rapide mouvement , tandis que 

rappelle pas. — D. Veuillez examiner la tête de l'accusé, son genou fortement appuyé le presse et le maintient, 

et nous dire s'il est possible d'y adapter une perruque. — . il saisit sa tête de la main gauche , et de la droite il lui 

R. Oui, c rtainement. — D. Et de manière à faire illu- \ porte une effroyable blessure ; le coup est mortel, sans 

S10n
 ? R. Qui , Monsieur. f doute , et pourtant la vie , cette vie si pleine de force 

M. de Berny : Et vous ne vous rappelez pas qu'on ait f et de jeunesse, elle, résiste encore, et la victime se débat, 

acheté chez vous des perruques ? — R. Non. — D. Mais j Pauvre enfant ! peut-être qu'au matin , sous cette fenêtre 

vous en avez chez vous , des perruques ? (Ou- rit.) — R. 

Oui , Monsi ur. 

M. Orfila , doyen de la Faculté de médecine de Paris. 

M. le président : Connaissez-vous quelques procédés 

par lesquels on puisse teindre des cheveux noirs en blonds? 

— R. Oui, Monsieur; on peut rendre successivement 

des cheveux blonds, châtains et noirs, de même qu'on 

peut changer des cheveux noirs en blonds, châtains ou 

roux. 

M. Orfila présente différentes touffes de cheveux qu'il 

a fait passer successivement de noir en blond et de blond 

en blanc. 

M. Orfila indique qu'il existe deux procédés à l'aide 

desquels on peut teindre les cheveux, l'un est purement 

mécanique , il consiste à appliquer sur les cheveux une 

pommade connue sous le nom de hélayocome , mai. qui 

se compose tout simplement de graisse et de noir de fu-

mée. 

Le second procédé est le résultat de combinaisons chi-

miques; les substances employées alors sont le nitrate 

d'argent, l'alcool., le bismuth, etc.... Une dissolution 

de chlore , plus ou moins étendu d'eau , peut rendre 

successivement les cheveux noirs châtains , les cheveux 

châtains blonds, enfin les blonds blancs. —D. Ce procédé 

est-il connu des coiffeurs? — R. Je ne le pense pas, 

mais prévoyant que ces découvertes pourraient un jour 

être utiles à la recherche de 1 1 vérité, j'en ai fait l'ob-

jet d'expériences spéciales que j'ai publiées. 

On entend ensuite M. Formage, frère de la viqjime , 

et qui est officier d'infanterie et décoré de juillet^Mon 

frère, dit ce témoin avec une voix émue , m'a souvent 

parlé des doutes qu'il avait sur Benoît , et le soupçonnait 

d'avoir assassiné sa mère. Il m'a raconté qu'il avait en-

tendu Benoît, dans ses rêves , faire des aveux , et s'accu-

ser d'avoir tué sa mère. 

»Je fis' à mon frère , quand il vint me voir , des repro-

ches ne ne pas venir coucher avec moi , il me répondit 

que Benoît ne pouvait rester seul pendant la nuit , qu'il 

était poursuivi par des remords qui le privaient la nuit 

de sommeil, et qu'il ne s'endormait jamais que vers Je 

matin. 

» Benoît lui-même m'a parlé de sa mère comme d'une 

iméchante mère, ayant plus d'égards pour les étrangers 

que pour ses fils. » 

Benoît : Ce jeune homme en impose; je ne lui ai ja-

mais parlé de ma mère. 

Formage : Mon frère m'a même parlé du projet qu'a-

vait Benoît de l'emmener dans le Brésil. 

Benoît : C'e-t vrai. 

La parole est à Me Chaix-d'Est-Ange, avocat des par-

ties civiles. «Messieurs, dit-il, le 'il juillet dernier, 

avant six heures du matin, deux jeunes gens se présentè-

rent à l'hôtel des Bains, à Versailles , demandant une 

chambre; ils donnèrent les noms de Clément et Aubert. 

Puis on les conduisit au premier étage dans la chambre 

n° 8. Vers midi , le plus âgé descendit, il demanda à 

l'hôte le chemin de Trianon où il allait se promener , 

en attendant que son ami se réveillât. 11 ne repa-

rut plus. A sept heures du soir , on commençait 

à concevoir quelque inquiétude , et l'on envoya le 

garçon de la maison à la chambre n. 8. Il frappa plu-

sieurs fois, il appela et n'obtint pas de réponse. Sérieu-

sement inquiet , il alla à une porte de communication 

qui donnait dans une chambre voisine, il l'ouvrit. Alors 

un affreux spectacle s'offrit à ses regards. » 

M' Chaix-d'Est-Ange raconte ici tous les faits relatifs 

à cette première partie de l'accusation , et suit pas à pas 

Benoît s'emparant de Formage dès le ai juillet , et re-

connu partout soit à Paris, soit à Versailles, malgré ses 

dénégations. 

Arrivant aux relations qui se formèrent entre Benoît 

et Formage: 

« Si la cause exigeait ces détails, dit M' Clrdx-d'Est-Ange , 

si l'audience pouvait les permettre, vous sauriez par quels 

moyens odieux, par quoi habile artifice , a été amenée cette 

liaison. Jamais séduction ne fut mieux préparée ; jamais 

la vertu d'une jeune fille ne fut attaquée avec plus de persévé-

rance , ne fut surprise avec plus d'habileté. Oui , si je pou 

vais tout vous dire , vous verriez combien le niallieureux 

enfant était en droit de lui écrire : « Tu m'as perdu , tu m'as 

déshonoré! » Vous verriez combien aujourd'hui , au nom de 

cette famille dont la surveillance fut moins puissante que ses 

séductions , je puis lui demander compte non seulement du 

sang, mais encore de l'honneur, de la vertu de ce jeune hom-

me , qui n'était pas ué pour ces infâmes souillures. » 

M c Chaix, après avoir groupé les chargés qui s'élè-

vent contre Benoît, continue eu ces termes : « Eh bien ! 

moi, ce qu'il a fait, je vous l'ai dit ; dans tous les lieux 

où il a été, je l'ai suivi pas à pas , n'est-ce point assez? 

Eh bien! écoutez-moi: il y a une scène que personne n'a 

vue , dont aucun témoin ne peut rendre compte. Eh 

bien ! je la connais, et puis vous la redire. Ecoutez-moi, 

et si vous osez nier, que votre voix s'élève pour démen-

tir ce sang qui a tout raconté; car dans ces lieux encore 

empreints du carnage , ou a vu toutes les angoisses de ce 

se font entendre des rires et des chants de joie; du fond 

de ce couloir, peut-être le bruit des pas est parvenu jus 

qu'à toi; tu veux appeller , apeler du secours. Ah! 

-malheureux ! n'épuise pas ainsi tes forces ; ta voix 

n'a plus de passage , et tes cris , tes cris de déses-

poir, ils s'éteignent dans ton sang. Joseph s'élance ce-

pendant; il veut gagner cette porte qui leur servit d'en-

trée; mais à cette porte fermée, l'assassin l'arrête , 

et le sang qu'on y trouve indique que là s'est pro-

longée la lutte ; mais il aperçoit une autre porte , 

elle s'ouvrira peut-être; il s'y traîne; une main plus puis-

sante l'arrête encore. Voyez-vous... horreur!... voyez-

vous sur cette table de nuit le sang qui l'inonde, et ces 

cheveux que le rasoir a coupés. Eh bien ! c'est ici qu'ont 

eu lieu ses derniers combats , ici qu'il a reçu les dix-sept 

blessures qui ont suivi sa première blessure. Alors sa ré-

sistance est moins vive; ses efforts sont moins puissans. 

La vie s'échappe enfin. Le voyez vous, près de la trace 

qui indique sa chute , u pied de cette porte qui n'a pas 

voulu s'ouvrir pour lui, le voilà qui tombe; il s'agite , 

il expire. » ( Benoît est agité par des mouvemens 

?bnvulsifs, il pousse des gémissemens interrompus par 

des sanglots. ) 

Me Chaix arrive à l'accusation de parricide ; il fait un 

tableau rapide et animé des souffrances et des angoisses 

qu'a eu à supporter Labauve ; il arrivé ensuite aux 

charges que le débat a fournies contre l'accusé Benoît; il 

démontre l'impossibilité absolue que le crime ait été 

commis par quelqu'un du dehors; enfin M B Chaix fait 

une description terrible et déchirante des derniers mo 

mens de Mme Benoît 

« Benoît est là , dit l'avocat , près du cabinet où sa 

mère expire Il ne l'a pas vue encore Ou le presse 

d'entrer .. A quoi bon? elle est bien morte, répond-i' 

froidement. Ah! il Bayait bien, lui, que le coup de la 

mort avait été donné d'une main sûre. Il n'ose voir le 

cadavre de sa mère... I! tremble qu'un étincelle de vie 

ne reste encore, et que la voix de la victime ait assez 

de force pour dire : Anathême ! malédiction au par 

ricide..! » 

Pendant cette partie de la plaidoirie , l'auditoire est 

vivement ému; tous les yeux se dirigent avec effroi sur 

l'accusé, qui se couvre le visage. Depuis quelque temps 

il paraît en proie à une violente agitation , et fait enten 

dre des sons inarticulés. Aux dernières paroles de M 

Chaix , il se renverse sur son banc , et s'écrie d'une voix 

étouffée : « Ah ! Dieu ! ma mère !... Ah ! moi... moi.. 

Ah ! moi... c'est moi... 

M. Benoît aîné se lève , saisit violemment l'accusé qu 

s'écrie : Ah ! c'est moi Qu'on accuse ! 

M. Benoît aîné, 

qu 

levant les bras au ciel : Non ce n est 

pas lui ! 

Benoît : Ah ! mon frère ! Ah ! mon père ! Oh ! que je 

-souffre ! 

Il se jette dans les bras de son père et de son frère qu 

s'écrient tous deux : Non , non , ce n'est pas lui] 

Nous ne pouvons rendre l'impression que cette scène 

déchirante produit sur l'auditoire, déjà si vivement ému 

par les éloquentes paroles de M
e
 Chaix-d'Est-Ange. 

Les gendarmes emportent l'accusé, agité par de vio 

lentes convuls ons et poussant des cris étouffés. 

L'audience est suspendue , et pendant plusieurs mi 

nutes un silence effrayant règne encore dans l'auditoire 

Après une suspension d'un quart d'heure, l'accusé est 

ramené; sa physionomie est totalement décomposée ; ses 

yeux sont ternes et hagards ; ses lèvres entr'ouvertes et 

livides; ses cheveux eu désordre , et ses bras s'agitent 

convulsivement. Pendant la fin de la plaidoirie de M' 

Chaix-d'Est-Ange,Benoît conserve son attitude accablée 

a fait entendre par intervalles comme un hoquet cou 

vulsif. 

Me Chaix finit ainsi sa brillante plaidoierie : 

« Je suis 'arrivé au terme de tant d'horreurs , et j'en 

avais besoin. Aces récits, non-seulement l'attention se 

fatigue, mais le cœur même s'épuise et se flétrit.En son 

géant à tous ces crimes, â l'impunité qui lésa si long 

temps couverts, à cette prévention furieuse qui, proté 

géant le coupable, voulait frapper l'innocent ; en vovant 

cet effroyable débordement de toutes les misères hu 

inaines, n'est-il pas vrai que notre tête s'égare, qu'un 

doute affreux s'empare de nos esprits; qu'en nous, tou-

tes les idées de morale , de vertu, de justice s'altèrent 

et se confondent. Gardons-nous cependant), Messieurs 

de nous laisser abattre ; car il me .-einble au contraire 

qu i! y a là de grandes leçons , qu'il y a de profonds et 

salutaires enseignemens. Elevons-nous donc au-dessus 

de ces découragemens vulgaires , ct dans le sort réser 

vé à chacun des acteurs de cet horrible drame, recon 

naissons ia plus éclatante dispensation de la justice divi 

ne. Ainsi, poursuivi par d'affreux soupçons , éprouvé 

par d'affreux dangers et par une persécution, que ses 

imprudences même ne peuvent justifier , Labauve, je le 

sais, va encore une fois être accusé par le parricide 

elle a aidé le parricide. Et Louise, dit-on 

punie! Ah! oubliez-vous donc son long SUD î 1^ 
angoisses , ses sanglots; songez-vous à ces j

ou
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pos, à ces nuits sans sommeil? n'avez-vous p
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de Dieu qui , du jour du crime , s'est apesantiI
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Sans doute elle ne devait pas mourir sur
 Un

 '? 

car elle avait été faible plutôt que criminelle-

devait mourir sur un lit infâme, laissant acr'"
111
'^ 

remords pour leçon , et ses aveux pour preuve
6

Ai'
6
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ment prolongé.) ' IP( 
Et Foi mage, lui aussi, il est tombé victime de 1 

>h '" 
îtl 

il 

avait cédé à la séduction; i! avait écouté 'd'efff
0
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 , »»..., .i . luiiiut; vicume de I t 

rencontre qui l'a jeté dans les bras de Benoît r 

personne plus que moi ne respecte la doul
eil 

, mais pourtant qu'il me soit permis de 1 

l'oy»w 

> r 1 ~ uns Qg i 
tonnage etait-il exempt de tout repioche? S 

avait cédé à la séduction; i! avait écouté T 

confidences; il s'en était fait une arme pour 

pour exiger des secours. Eh bien! il a été cruel 

puni. Par la main même qu'il avait aimée ~" 

 Vous qui 'ig ". N 
amèrement aujourd'hui , songez-y bien

 : D
 i 

trefils, si jeune, si faible, si facile, dans
 ce

u M 

son infâme, souillée encore par une épouvantabl
 6 

dence, il y avait un épouvantable péril. Il était det*' 

_es heures, de tous les jours, de toutes les nuits^ T-

tait pas seulement dans les rages capricieuses d ',' 

ippétits sanglans de Benoît, mais dans cette hor'n 

jontagioii du mal dont il avait déjà senti l'atteinte •n' 

le misérable qui l'avait déjà entraîné dans une pie i 
faute; lui qui de sa cousine avait fait une parricide H"5 

le terrible possesseur de l'âme et du corps de F 

mage , peut-être usant de sa puissance infernal/
1 

pouvait s'assurer de son silence, non pas en lui cou 

la gorge, nuis en plongeant sa main dans le saim I 
en ledévoumt aussi à l'échafaud. Consolez-vous don] 

votre fils a péri , mais faible et non criminel • || 

tombé, mais pur au moins des crimes dont il n'a 'été i 

le dépositaire. 

» Et nous , Messieurs, gardons-nous d'accuser j 

providence qui après avoir ainsi fait la part de cha* 

n'a pas disposé de Benoît , et qui a voulu que , couva 

d'ordures et de crimes, accablé de preuves que ni i 

temps ni la partialité n'ont pu détruire , Benoit fi 

abandonné comme un exemple plus solennel et pM 

redoutable à la justice des hommes. » (Une vive se» 

lion succède à cette plaidoirie. Tout l'auditoire est m 

fondement ému; Benoît est agité et accablé.) 

Après quelques iustms de suspension , M. Leporraj 

substitut du procureur-général , ayant déclaré qu'il t. 

ferait que répliquer , la parole est" à M
e

Crémieux,, 

fenseur de l'accusé Nous donnerons demain
 k

une anak. 

de sa plaidoirie. 

A sept heures l'audience est levée et renvoyée a 

main , pour entendre les répliques et l'arrêt. 

CONSEILS DE GUERRE DE PARIS; 

Les instructions judiciaires des deux Conseils l 

guerre se continuent avec la même activité. MM. t 

rapporteurs sont restés hier dans leurs cabinets jusf 

7 heures et demie du soir, et ont repris leurs" traval 

8 heures et demie jusqu'à près de minuit. Quatre prt 

cédiires sont commencées au i" Conseil de guerre, t 

quatre autres au -2 e Conseil. Cellesti .istruites devants 

I
er

 Conseil s >nt dirigées, i° contre le boulanger Wacfc 

•2° contre l'épicier Pépin , capitaine de li garde né 

nale ; 3° contre M. Thiellemorit, colonel m retraiuJ 

arrêté dans les groupes, et sur lequel on a trouvé it 

cartes de sociétés politiques divisées en décuries et» 

turies. Le colonel refuse, dit-on, de répondre à ton» 

les questions qui lui sont adressées par M. le capita 

instructeur, en Si fondant sur ce qu'il ne reconnaît p> 

la juridiction militaire compétente pour statuer surir-

faits qui lui sont imputés; son instruction paraît de* 

se prolonger encore quelques jours. 

La quatrième procédure est collective et compi* 

vingt-deux accusés, dont voici les noms : i° Duminerd' 

Ï° Boutet, 3° Boulet , 4°Javanat, 5" Desbaussage.,' 

Bourgeon, f Jouanuot, 8° Barry, 9° Jean, 10°^ 

1 i°Tuombart, i-i" Péroné, i3° Coiffic, 1 4" Guillo«> » 

Bret, 16
0
 Couilleau, i7°Falcy, 18

0
 Foucault, 19'

{> 

noult, 'io°*Beminy, 21
0
 Fradelle, Corcu. Uo'l 

de MM. les rapporteurs prévient les personnes qui s" 

téressent à ces accusés que l'état de l'instruction 

égard, permet de donner tous les renseignemens q»*' 

saut en droit de réclamer. 

Le boulanger Wachez a refusé comme le «> .j 

Thielleinont de répondre dans l'interrogatoire f . 

voulait lui faire subir : il a même re fusé de désigne''" 

défenseur. M6 Henrion a été nommé d'office. ... 

Les quatre accusations i istruites par le 3
e
 Cotisa . 

guerre tout, 1» contre Gefïroy; a" contre Rouln^ 

sous-lieutenant; 3° contre Colombat; ct 4° con[tlZÀ 
got, commis < liez M. Bourget, commissionnaire» 

lage, rue Sallc-au-Comte. , 

Les procédures contre Wachez et Pépin
 sont

.
 pft 

nées au 1" Conseil , qui sera convoqué pour same*n 

chaiii. Les quatre instructions commencées P» 

Conseil seront terminées demain ou après deB»\ 

plus tard, et seront jugées parce Conseil dans la J 

de lundi. > j-

C'est par erreur que plusieurs journaux ont 

que M" de Vatimesml , devait plaider l'affaire i»
f
£ 

cet accusé a choisi Mc " Marie et Lorélut pour**» 

Seul
'
s
' .ftrfj 

— M. le lieutenant-général a nommé M. f '
a

'''j 

capitaine au troisième régiment
 l

d'infa^
é
"

l!
 * 
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 deux charrettes pour faire charger le blé ; le 

Î*î2 courut bientôt dans la ville. 
bru' lt , ,f heures, une réunion composée en grande 

se porta à la mairie dans le but de 

ml était permis auxhabitans d'empêcher qu'on 
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parés sont connus. Une information se poursuit avec 

activité. Justice , nous l'espérons, sera faite. Le zèle 

qu ont montré toutes les autorités judiciaires, civiles et 
militaires en est le sûr garant. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le i5 juin, sont priés de le faire renouveler, 

s ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront C ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , Zkfr. pour six mois et 68 fr. pour Cannée. 
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a commune tes grains qui s'y 

étant de se rendre à (.haretice 

:pti 

}' I 

lu: 

pl'il 

I 

liai 
le, 

tr
°

U
- s'opposer à l'enlèvement de ceux vendus par Mi. 

Pjjvïén
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[ Massot. La réponse qui dut leur être faite n'est 

„as douteuse. 
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s
 déjà , et avant qu'on se fut porte a la mairie, une 

foule d'individus de tout âge et de tout sexe , grossie 

ar un
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 curieux, s'était dirigée vers 

Charence! N'ayant pas trouvé l'es charrettes à la campagne 

Je M Massot , ils avaient continué leur marche jusqu'à 

celle de M. Vivien , où ils forcèrent M. Massot de mar-

cher sous leur escorte , la menace dans leur bouche et le 

hiiou levé sur sa tète. M. Vivien, qu'on trouva également 

chez lui, eut aussi à supporter leurs menaces. Là ils 

trouvèrent deux voitures chargées de vingt-un sacs de 

blé, et bientôt elles futent par eux dirigées sur Gap, 

précédées, entourées et suivies de beaucoup de personnes 

Mrali lesquelles un grand nombre était armé de bâtons 

et de barres. . 

M. Leblanc le jeune, adjoint à lamairie, auquel s'é-

tait réuni M. Massot, substitut du procureur du Roi, ac-

compagnés de M. le commissaire de police , d'un officier 

de gendarmerie et d'un piquet de gendarmes, ayant eu 

connaissance de ce qui se passait, se transportaient vers 

le point d'où le blé devait être emporté. Ils rencon-

trèrent à peu près à mi-chemin les deux voitures , et vou-

lurent les arrêter , mais ils éprouvèrent de la résistance , 

des cris menaçans se firent entendre. M. Massot, ayant 

saisi lui-même la bride du mulet de la première, fut re-

poussé par la foule; n'ayant pas des forces suffisantes 

pour empêcher que les charrettes ne fussent conduites 

par ceux qui s'en étaient emparés, force leur fut de leur 

laisser continuer leur chemin. A peine furent-elles arri-

vées a la porte de la ville que le blé fut mis au pillage, et 

lorsqu 'il n'eu resta plus les voitures furent reconduites 

v is Charence pour aller de nouveau à la provision. 

Mais alors M. le préfet, M. le maréchal-iie-camp , 

commandant le département , et M. le procureur du Roi 

s étaient rendus sur les lieux avec la troupe formant 

notre garnison pour empêcher un nouvel enlèvement 

nans ce trajet M. le préfet avait même été maltraité 

et il aurait reçu un coup de barre sur la tête, peut-être 

«eurtr.er, si une personne du nombre des curieux ne 

eut écarté. D'un autre côté la garde nationale éta t réu 

me en grand nombre, et occupait toutes les routes qui 

Muisent à Charence pour contenir et dissiper la foule. 
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'estations ont encore eu lieu ; tout 

. retrouvé, et ceux qui s'en étaient era-

quarliers de la ville, où elles ont passé 
11 y a plus eu le moindre trouble. 

a excité des murmures. Des propos sanguinaires auraieu 

été, dit-on, tenus; jusqu'à présent, cependant, ta ville est 

parfaitement calme. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— La dame du Botdéru a été de nouveau arrêtée et 

écrouée à la prison civile de Lorient; elle ne se cache 

pas pour conspirer contre le gouvernement actuel. On a 
également écroué un séminariste arrêté au bourg de 

Languidic, et prévenu d'embauchage, de même qu'un 

nommé Ménard , qui passe pour un chef de chouans. 

— On écrit de Lorient, 7 juiu : 

«La justice continue ses recherches, et l'activité du 

parquet ne se ralentit pas. Le sieur Morvan , négociant 

à Hennebon , a été écroué avant hier à la prison de Lo-

rient. Le curé de Plouhamel a été également emprison-

né. On a saisi en son domicile une chanson en langue 

bretonne, où il est dit que les royalistes peuvent voler, 

piller, massacrer et incendier les libéraux , sans crainte 

de compromettre leur salut. Le curé de Carnac a dis-

paru, et a passé, dit-on , aux chouans. La diligence de 

Rennes à Lorient a été traversée de plusieurs balles, en 

passant à Pontsalles, près Auray, le 6 de ce mois, à une 

heure du matin. Du reste, la tranquillité continue dans 

le département. Les gardes nationaux de Lorient sont 

mobilisés et prêts au besoin, et l'autorité prend toutes 

les mesures de sûreté publique. Un autre prêtre vient 

d'être incarcéré au moment où je vous écris. Il parait 

que ces messieurs trempent la plupart dans l'insurrec-

tion. Leur conduite indigne les gens éclairés, mais ne les 

étonne pas. Depuis long-temps leur haine pour la charte 

de i83o est connue de tous ceux qui observent et jugent 

avec discernement.» 

— On nous écrit de Nantes : 

«ïh.Lahoussaie et quatre autres chouans ont été arrêtés 

à Plescop ( Morbihan , arrondissement de Vannes ) par 

un détachement du 46
e

, après la dispersion d'une bande 

de brigands-légitimistes. 

»A la su,ite de l'affaire du Chêne , la garde nationale de 

Vieillevigne a arrêté un nommé Ed. de Poléon , muni 

d'un passeport délivré à Versailles pour La Rochelle.» 

— M. le procureur du Roi de Clermont (Oise ) , nous 

écrit que les faits rapportés sous la date du g de ce mois , 

dans un article ayant pour titre : Arrestation d'un per-

sonnage inconnu , sont tous controuvés ; qu'aucuu voya-

geur passant en diligence n'a été arrêté à Clermont. 

Nous nous empressons de publier cet avis , et nous 

allons nous occuper de rechercher qui a pu abuser ainsi 

de notre confiance. 

<— La Cour d'essises de Toulouse a ouvert sa session ; 

elle doit durer dix-huit jours; des affaires très graves y 

sont portées. Le notaire Grassit de Pejucas, condamné a 

mort pour infanticide par le jury de 1 Hérault, ct dont 

l'arrêt avaitété cassé , a été acquitté avant-hier soir. M. 

de Saint-Paul , substitut de M. le procureur général , 

était venu soutenir l'accusation , qui a été combattue 

avec succès par Me Rcssigeac. 

C'est à cett ■ même session que sera jugée la plainte en 

diffamation portée par M. le procureur du Roi de Castel 

naudary contre MM. de la Bouisse et Mas-Lastric. 

— Le Tribunal correctionnel de Nantua a jugé , dans 

son audience du 8 , les individus poursuivis pour résis-

tance à la circulation des blés et aux sommations légales 

de l'autorité , à la suite du marché du 1 juin. Deux ont 

été condamnés à cinq mois d'emprisonnement, un à un 

mois, deux autres aux dépens pour toute peine; trois 

ont été acquittés. Le plus grand calme a régné pendant 

l'audience. 

— Claude Gueux, dont le nom a plusieurs fois rempli 

nos colonnes, le meurtrier du gardien en chef de Clair-

vaux , Claude Gueux, après une agonie de trois mois, a 

cessé enfin de souffrir et d'inquiéter la société. Vendredi 

dernier, à sept heures du matin, on lui a déclaré que 

son pourvoi en grâce était rejeté , et qu'il fallait se pré-

parer à mourir. A huit heures, il trayersait , la tête 

baissée, pâle et défait, une foule immense, pressée sur 

son passage. Arrivé sur l'échafaud , il a serré dans ses 

bras le vénérable prêtre qui l'assistait à cette heure su-

prême. It a voulu embrasser aussi l'exécuteur, qui l'a 

repoussé doucement : ce double mouvement a fait sur 

la foule une vive impression. Gueux a harangué ; il con-

servait ainsi jusqu'au dernier moment cette sorte de 

manie : il a donré pour ses anciens compagnons d'infor-

tune une pièce de 5 francs qui lui restait. Un souffle ! 

une seconde ! et sa tête était séparée de son col san-

glant. 

Jusqu'à présent , les exécutions avaient toujours eu 

lieu le samedi, jour de marché, où la foule est naturelle-

ment plus considérable : mais malgré les efforts de l'au-

torité pour suivre aujourd'hui l'impulsion philantropi-

que des esprits , en cherchant à cacher un si terribl 

spectacle , l'œil était affligé de suivre le mouvement em-

pressé de tant de curieux , dc tant de femmes surtout , 

là où une scène dc sang les attendait. 

Le terrible drame achevé , l'attention de la foule
 a 

changé d'objet : la cherté toujours croissante des grains 

PARIS , 14 JUIN. 

— Le Moniteur de ce matin contient l'article sui-

vant : " -

« On lit dans la Gazette des Tribunaux : « Nous pouvons 

donner comme certain que ce mutin an ordre supérieur est 

venu suspendre les travaux de MM. les rapporteurs des deux 

Conseils de guerre, dans les affaires des 5 et 6 juin. » 

» Nous pouvons annoncer que la Gazette des Tribunaux a 
été mal informée. » 

Le fait dont il s'agit a peu d'importance maintenant , 

puisque cet ordre de suspendre dont nous avions parlé, 

a été révoqué depuis , ainsi que nous l'annonçons dans 

notre numéro d'aujourd'hui. Mais comme nous nous 

sommes fait un devoir de n'avancer aucun fait sans être 

certains de sou authenticité, nous devons répondre au 

démenti que nous donne le Moniteur. 

Nous persistons donc à dire que le 12 au matin , ainsi 

que nous l'avions annoncé, MM, les rapporteurs ont été 

invités, par ordre supérieur, à suspendre leurs travaux. 

Quel pouvait être le motif de cet ordre? nous l'igno-

rons et ne l'avons pas dit. Nous avons seulement fait 

pressentir que ce fait pouvait indiquer l'intention où 

était l'autorité de saisir les Tribunaux ordinaires. Il n'en 

était pas ainsi , et nous le regre o ia. 

Mais quel qu'en .fût le motif, l'ordre a été donné, et 

nous avons dû l'annoncer. lia depuis été révoqué, et 

nous l'avons de même aun nicé. 

Au reste, nous le répétons , le fait est maintenant sans 

importance; mais nous avions à cœur de prouver qu'il 

n'y avait pas erreur de notre part. 

Dans toutes ces affaires , nous ne hasarderons rien , et 

nos lecteurs peuvent compter sur l'authenticité des faits 

qui seront relatés dans la Gazelle des Tribunaux. Notre 

mission est de raconter et de présenter les faits dans 

tous leurs détails et dans toute leur exactitude; nos 

mesures sont prises pour que cette mission soit remplie, 

et nos paroles doivent trouver d'autant plus de crédit, 

que la spécialité de notre feuille nous plaçant en dehors 

de toute opinion politique , l'esprit de parti ne peut les 

dicter, tandis que le Moniteur ou tout autre journal peu-

vent avoir pour nous démentir des sentimens politiques 

qui nous sont étrangers. 

— Par ordonnance en date du 10 juin, sont nommés : 

Juge au Tribunal civil de Libourne (Gironde), M. Théry, 

avocat, commis-greffier à la Cour royale de Paris, en rempla-

cement de M. Lapouyade, nommé pré ident du siège dc la 
Réole ; 

Juge-de-paix du 6' arrondissement de Paris, M. Bérenger , 

avoué à la Cour royale de celte ville , en remplacement de M. 
Genreau, décédé; 

Juge-de-paix du canton des Saintes-Mariés . arrondissement 

de Tarascon (Bouçhes-du-Bhône), M. Hermeliu (Joseph-An-

toine), avocat à Marseille, en remplacement de M. Poulet; 

Juge-de-paix du canton d'Hières, arrondissement de Tou-

lon (Var), M. Bonuefoy (Jacques) propriétaire, suppléant 
actuel , en remplacement de M. Meunier. 

—Peu de procès ont jamais mieux mérité de fixer l'at 

tention publique que celui auquel a donné lieu la demande 

en nullité des trois testaniens de Mme Delamaissais , mo-

tivée sur le faux et sur la démence. La Gazette des Tri-

bunaux a ouvert ses colonnes à tous les débats , à tous 

les incïdens de celte mémorable affaire, dont la célé-

brité est due tout à la fois aux faits curieux qu'elle a ré-

vélés, et au talent des hahiles avocats qui l'ont plaidée. 

Nos lecteurs se souviennent que les dispositions testa-

mentaires de M me Delamassais en faveur de M. deSaiut-

Laurent, son cousin , avaient été attaquées par M. Douet 

de la Boullaye , M"
1
" Joly de Fleury et M

m
' de la Tour- -

du-Pin, héritiers légitimes, non pas du vivant de M. de 

Saint-Laurent, légataire universel, mais après que ce 

vieillard , tombé d'une haute opulence dans un état de 

fortune plus que médiocre , fut décédé à l'hospice de 

Sainte Périne, et lorsqu'une indemnité d'environ 800,000 

francs dut écheo.r à la succession de M"
1
' Delamassais , 

par suite de la loi du 27 avril i8 '25. 

Après que les hérlti. rs de la testatrice eurent suivi , , 

avec les héritiers du légataire universel , tous les incidens 

de la procédure en inscription de faux , tous les débats 

vifs et animés auxquels devait donner lieu l'allégation de 

la démence de la testatrice , la i re chambre de la Cour 

royale, par arrêt du 18 juin 1 83 1 , déclara qu'elle était 

partagée d'opinions. 

Il faut convenir qu'eu effet on ne vit jamais des en-

quêtes plus contradictoires que celles cjui avaient eu 

lieu dans cette cause, pour reconnaître le véritable état 

mental de l'auteur des trois testamens à l'époque où ces 

actes avaient été successivement rédigés. Des conseillers 

de Cours royales , des personnages haut placés dans les 

emplois et dans le monde , attestaient, les uns, la par-

faite intégrité de toutes les facultés, l'esprit, même 

l'esprit d'a-propos de M
me

 Delamassais ; les autres la dé-

bilité sénile , l'oblitération dc la mémoire, l'imbécilité 

complète de cette dame. Les magistrats , qui n'avaient 

pas vu M'"* Delamassais, pouvaient bien concevoir, 

comme les honorables témoins qui rendaient compte de 

son étal , des opinions divergentes. 

Cet arrêt de partage détermina un rapprochement 

entre les plaideurs : les héritiers Saint-Lnurent transi-

gèrent , à l'exception de M
lle

 de Ccrnay , qui crut devoir 

persister dans sa demande devant la i
r
' chambre de la 

Cour royale, composée des mêmes juges qui avaient été 

partagés d'opinions, et de plusieurs autres magistrats ap-

pelés par rang d'ancienneté. 

Me Parquin a soutenu ses prétentions , et M" Hen-

nequiu a défendu le jugemeut du Tribunal de première 

instance qui, en déclarant les testamens faits eu état de 

démence, avait adjugé à M. Delaboullaye et aux autres 

héritiers de M"' e Delamassais la totalité de l'indemnité. 



( ■1 
Dans les développcmens de la cause, que nous ne re-

produisons pas , parce que nous les avons déjà fait con-

naître lors des premières plaidoiries, il s'est rencontré 

tels faits bien propres à exciter la surprise ou l'hilarité ; 

et , par exemple, lorsqu'un des avecats rappelait que M. 

Dclaboullaye avait, à Bruxelles, à l'époque de l'émi-

gration, perdu au jeu, dans une seule nuit, iG ,ooo louis, 

c'est-à-dire environ 4
00

)
000

 francs, cela paraissait si 

f.rt, qu'en avait peine à articuler ct à reconnaître le 

chiffre. 

Daus une autre circonstance , lorsque les experts-

écrivains, dans l'examen de* actes argués de faux, éla-

boraient de savantes périodes sur les lignes tremblées, 

qui se trouvaient, et attribuaient ces lignes à la main de 

la testatrice , tandis qu'il était avéré que ces lignes étaient 

l'ouvrage de M. Berthereau, président du Tribunal de 

première instance, auquel les testamens olographes 

avaient été présentés après le décès.... Risum teneatis. 

La Cour , après deux audiences de plaidoiries , a rendu 

un arrêt par lequel elle a infirmé le jugement, reconnu 

les testamens valables , comme étant l'ouvrage d'une 

personne saine d'esprit, et ordonné l'exécution dc ces 

testamens. 

Cette décision pourra bien donner quelques regrets 

aux héritiers de M. de Saint-Laurent , autres que M"« de 

Cernay, qui sont entrés eu arrangement avec les héritiers 

de Mme Delamassais. 

— M. Lavareille jeune, avait remis en dépôt, entre 

les mains de M. Vaney, agent de change, 4o actions du 

Canal de Bourgogne , et 100 actions omnium des quatre 

canaux. L'officier du parquet fil de ces^valcurs, à l'insu 

de déposant , l'objet de deux reports. La première opé-

ration, relative aux 40 actions du canal de Bourgogne , 

eut lieu avec M. Franchessin , autre agent de change. 

Ce dernier, après avoir reçu les 4° actions dont s'a-

git, s'engagea à les livrer à M. Vaney, fin avril, 

contre le paiement de la somme de 64 ,266 f. 55 c. Cinq 

jours avant l'époque fixée pour la livraison, M. Vaney 

disparut de la Bourse. Suivant l 'usage constant du par-

quet en pareil cas , M. Franchessin fit vendre, le 26 

avril , par le ministère dc l'un des membres de la chambre 

syndicale, h s quarante actions du canal de Bourgogne. 

Cette vente produisit environ 68,000 francs. Dans ces 

entrefaites, M. Lavareille apprit la déconfiture de son 

dépositaire et l'abus qui avait été fait des valeurs dé-

posées. Il réclama sur-le-champ les 4o actions du canal 

de Bourgogne, en faisant offre des 64,266 francs 55 c. , 

dont M. Franchessin avait fait l'avance à M. Va-

ney. L'avantage , que trouvait Monsieur Lavareille 

à opérer le retrait de ses actions , consistait dans 

une plus value de 25 ,ooo francs , qu'ont ces 

valeurs. M. Franchessin a soutenu aujourd'hui devant le 

Tribunal dc commerce, sous la présidence de M. Pépin-

Lehalleur , par l'organe de M
e
 Boi de .ux , que d'après le» 

usages dc la Bourse , constatés par un parère des agens 

de change de Paris , celui qui avait pris l'engagement dc 

livrer des effets publics à une époque déterminée, par 

suite d'un report , avait le droit de faire vendre ces ef-

fets par la chambre syndicale , si l'agent qui devait 

prendre livraison se trouvait notoirement hors d'é-

tat de payer le prix convenu ; qu'au surplus le dé-

fendeur n'avait p. s contracté avec M. Lavareille, et 

n'était par conséquent tenu à aucune restitution envers 

lui. M' Mollot, avocat de M. Lavareille, a répondu que 

son client justifiait d'une manière irréfragable qu'il était 

propriétaire des actions réclamées ; que dès lors il avait 

qualité pour retirer ces actions ; que M. Franchessin ne 

pouvait légitimement se plaindre , puisqu'on lui offrait 

tout ce qu'il avait avancé à M. Vaney ; que la vente ar-

bitraire du 26 avril ne faisait pas obstacle au retrait, 

parce que dans les ventes d'effets publics , comme dans 

toutes les autres ventes quelconques , la résolution n'a-

vait pas lieu de plein droit , et que l'une des parties ne 

pouvait , de son plein gré , se faire justice à elle-

même. Le Tribunal , après un long délibéré dans 

la chambre du Conseil , a donné complètement gain 

de cause à M. Lavareille jeune. Cette décision est con-

forme à l'ancienne jurisprudence de la section de M. 

Pépin-Lehallcur. Quant à l'opération concernant les 

cent actions omnium des quatre canaux , elle n'a pro-

voqué aucun débat juridique. Les parties se sont arran-

gées à l'amiable. 

— Le sieur Leclerck avait formé devant le Tribunal 

de Bourges une demande en indemnitécontre l'adminis-

tration pour cause dc perte d'eau et de chômage occa-

sionés à sou moulin de la Chape, par suite de la cons-

truction du canal de Bcrry. 

Par arrêt à la date du 28 février i832, la Cour de 

Bourges s'est déclarée compétente pour statuer sur cette 

demande; mais le préfet du département du Cher a élevé 

le conflit d'attribution contre cet arrêt. 

Le Conseil-d'FtaJ., dans sa séance du 9 mai , sur les 

conclusions de M. Marchand , maître des requêtes , a 

rendu l'ordonnance suivante : 

Considérant qu'il ne s'agit pas d'une expropriation soumise 

aux formalités de la loi du 8 mars 1810 , mais d'un dommage 

temporaire et variable d'année en année , qui pouvait être ap- qu'ils ont reçues dans les journées des 5
 e

, 

précié par le conseil de préfecture daus les formes prescrites défendant le trône , les institutions nation } 
par la loi du 16 septembre 1807; | public. 

L'arrêté de conflit est confirmé. 

6 

—Le i
er

 Conseil de guerre a tenu aujourd'hui son au-

dience ordinaire; il était présidé par M. de Château-

beaudot, colonel du 1" régiment de carabiniers , et 

composé des mêmes officiers que nous avons fait con-

naître dans la Gazelle des Tribunaux dn 11 juin,ct 

qui seront les mêmes dans les affaires politiques. 

Urvoye de C uboureux, caporal au 1" régiment de 

ligne, prévenu de désertion et de vente d'effets militai-

res, a comparu devant le Conseil. 

M. le président : Pourquoi avez-vous déserté? 

T 'accusé: Je m'étais engagé avant la révolution , sous 

la branche aînée des Bourbons; j'ispérais faire ma car-

rière militaire , car j'avais quelques protections par ma 

famille; mais quand j'ai vu que, malgré mes protections 

ct ma conduite, je n'avais obtenu que le grade de capo-

ral, j'ai haï les Bourbons et détesté le drapeau blanc. Sur 

ce, la révolution arrive, la branche aînée des Bourbons 

est expulsée, et aprës,son expulsation , quand ils ont été 

embarqués à Cherbourg,le 18 août i83o , j'ai dit bonsoir 

au régiment; je me croyais libéré de toute espèce d'en-

gagement militaire envers le drapeau tricolore. 

M. le président : Vous vous êtes marié , vous avez 

trompé l'officier de l'état civil ? 

L'accusé: J'aimais ma petite femme depuis l'an 1828, 

et aussitôt l'expulsation des Bourbons , je l'ai épousée. 

J'ai conté mon affaire à l'officier de la mairie de ma pe-

tite femmej, qui m'a dit que ['expulsation de la branche 

aînée des Bourbons me dégageait de tout service envers 

le nouveau gouvernement , et il nous a mariés ensemble. 

Le Conseil a déclaré Urvoye de Carboureux non cou-

pable de désertion ; mais il l'a condamné à deux ans de 

prison pour le délit de vente d'effets militaires apparte-

nant à l'Etat. 

— Que les citoyens se rassurent , car dans la bataille 

dont nous allons rendre compte , il n'y a pas eu de sang 

répandu ; mais seulement deux cruches de lait que le 

marchand a assuré à l'audience n'avoir pas été baptisé 

comme cela se pratique assez souvent. Aussi réclamait-il 

100 fr. de dommages-intérêts. Voici les faits que nous 

avons recueillis à l'audience du i3 juin, présidée par 

M. Lerat de Magnitot , juge-de-paix du 2' arrondisse-

ment. 

M. Plct est marchand de vin à Paris : l'une de ses ca-

ves est exploitée eu son nom par un garçon nommé Al-

phonse : à ls porte de ce cabaret , le sieur Provence , 

nourrisseur , vient le matin distribuer aux.cuisinières le 

pot de crème indispensable au déjeûner des petites maî-

tresses , et la forte ct grande mesure de lait baptisé aux 

personnes moins friandes. 

Le 27 mai dernier, une rixe a eu lieu entre Alphonse 

et Provence ; à eu croire ce dernier , le garçon mar-

chand de vin faisait le simulacre de laver le devant de 

sa boutique , et profitant du moment où Provence ser-

vait une pratique , l'espiègle Alphonse aurait rempli 

d'eau les deux cruches de lait destiné aux femmes de 

chambre de bonnes maisons ; ct puis , ajoute le nour-

risseur, « sur l'observation fort honnête que j'ai adres-

sée à M. Alphonse , celui ci a renversé mes deux cruches, 

et depuis ce temps là les pratiques sont allées ailleurs , 

ct ne me reviennent plus. » 

Quatre témoins furent entendus à l'audience , et un 

autre a envoyé sa déclaration écrite : les uns ont parlé de 

coups de poing donnés de part et d'autre , mais aucun 

n'a pu affirmer lequel des deux combattans avait com-

mencé la petit ' guerre, ni de quel côté était venue la 

provocation. Néanmoins il eu est un qui a déclaré avoir 

vu le nez du garçon en papillolade , en ajoutant : a Vous 

devez y croire , M. le juge , parce que ma déclaration 

est bien légitime. » 

Le jeune Alphonse a été condamné à payer 25 fr. de 

dommages-intérêts , avec les dépens. 

— A cette cause en a succédé une d'un genre bien dif-

férent , par le nom des parties et la question posses-oire 

élevée par S. M. le roi des Fiançais , contre M. Tru-

bert , à l'occasion du passage dit de la Vérité. 

M. Nicolas, principal clerc de M
e
 Denormandie , 

avoué , a plaidé pour M. l'intendant de la liste civile ; 

W Delachapelle , avoué de M. Trubert, l'a combattu. 

L'affaire est remise à quinzaine , pour le jugement 

être prononcé sur le mérite de l'interlocutoire ordonné, 
et lé'fond tout à la fois. 

— Nous avions, il y a plusieurs jours, demandé 

qu'une place séparée fût assignée dans les cimetières aux 

braves qui ont succombé dans les journées des 5 et 6 

juin. Nous sommes heureux d'apprendre que cette me-

sure a été adoptée. Le Moniteur de ce jour l'annonce en 
ces termes : 

« Le conseil municipal dc la Seine vient de décider 

qu'une place d'honneur sera désignée dans le cimetière 

de l'Est pour recevoir les restes de tous les gardes natio-

naux , gardes municipaux , officiers et soldats de l'armée 

et de tous autres citoyens morts par suite des blessures 

Juin 

public.
 a'e8 *u'0;' 

» Cette concession gratuite à perpétuité 

à tous ceux de ces braves que leur fami|[
SCra

^t-

point faire inhumer en d'autres lieux.
 Qe

^i.\ 

« Une pierre tumulaire portant leur non 

leur tombe. » CC
<HKI 

— Il \ient de paraître chez le libraire Vimm 

mante production de M'
,
'
e
 Sophie Gay, intitulée ■ r

 U
" 

sous l empire. Nous dirons seulement que de 1 

nages historiques y jouent uu rôle actif, et qu
e

'fS'P 
cet ouvrage est très intéressante. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARî^ 

AHNOKOES JODïOIAiaES 

cnéej 1 
Adjudication sur licitalion à l'audience des 

Seine , des CHATEAU , parc , fermes et bois co 

terre de Moussy-le- Vieux , canton de Dammartin 

sèment de Meaux [Seine-et-Marne). L'adjudiçatioù
 i

["
f< 

aura lieu le samedi 23 juin prochain. Ce domaine s 
en cinq lots composés '. 

Le 1** lot, du château, du parc et de ses dépendau, 
més 

Le 2° lot, de la ferme dite du château, et des 

terres qui en dépendent, louées, francs d'impôts 

a4 ,i5o fr. outre des réserves importantes , ce 
lot estimé 

Le 5° lot, de terres et prés séparés de la ferme 

principale, ct loués, francs d'impôts, 7344 f'., et 
en outre des réserves, ce lot estimé 

Le 4° lot , de terres et prés affermés à divers, 
estimé 

Et le 5° lot, du bois deMoussy, estimé 

sera, 

"ces 

'9W 

5 'i9&, 

"9 .000 

Ul ,00t 

Total des estimations du domaine
 t 

Les 1° et 5' lots pourront être réunis à la demand ï 
des adjudication es. Ce domaine, tout de rapport est 1 

dans un excellent pays , à huit limes de Paris seulement' 

tout est dans le meilleur état. S'ad. au château de Mou 

pour voir le domaine , et pour les renseignemens sur Un 

à M" DENORMANDIE , avoué poursuivant, rue du &J 

n" 4; et à M" PEAN DE SAINT-GILES, notaire 
Malaquais, 11° g. 

AU 

Ma 

So 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Commune «les Batîgnolët-Moncoaux , le dimanche 1- j In. midi, atatim 
5 ,^oû morceaux tic briques, tables, thaïses, et .'mires objets un comptant 

Commune de Montrouge, le 17 juin, midi, consistant en.dhars meubles cJ 
to r, mesures, vin ru tige, et autre* objets au comptant. \ 

U 

sés a 

min 

par s 

sente 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 
par a 

A MÏEE 

fraîchement décore 

Place du Louvre, n" 

pour le terme , très bel 

4-

APPAK.1EMU 
avec écurie , remise et dépendau», 

pouvant convenir par sa belle distribution et sa proximitf a ,|
e

 1 

Palais, à un MAOISTRAT ou à un AVOCAT. 

gère, 

rte 

tare 

En 

Ckam 

ïOXiXS MAISON et Jardin à vendre par adjudiati 

la chambre des notaires , le mardi 16 juin , située 
CHAT n" 8, près l'Opéra. CllAU 

S'adresser pour voir ladite maison, au 

demeure. ( Voir les Petites Affiches, j 
ni oprictairé qf 

A céder pour entrer de suite en jouissance , un OFFK 

BEHOTàlRE mec de nombreuses minutes , à Confoitu 

(Charente), chef-lieu d'arrondissement. S'adresscr /iïiflHr 

W
c
 Pascaud , avoué à ConfoLms , ou au sieur Piet à Nitifl 

( Seine). 

Prompte, peu dispendieuse, et garantie parfaite, à *'l 

les malades de la France, avant de rien payer, 

Des maladies secrètes , dartres , boulons , ulcères,! 

morrhoïdus , douleurs, varices , etc., rue de l'Egoût, 11 

a 1 Marais, de 8 heures à 2 heures , par l'importantepll 

du docteur Finira.— U suffit d'affranchir les lettres. 

RUÉ NEU VE S.MARC N10
T

"<> 

PRES LA PLACE DES ITALIENS 

i 010 au compta 1. 1-
— Fia courant* 

F.tïtp au comptant. 
— Fiatourait. 

1 O |o an eiropUal (court 
- Km cuurtut. (lil ) 

Rente Je Nsp.au comptait. 
£ i» courent. 

U ente perp. (TEsp. au comptant. 
— t »* ccuraat. 

gtribtinal bc commerce fnaMAnoss 
dans tes faillites ci -après : 

DE PARIS . 

ASSEMBLÉES 

du vendredi i5 juin i83a. 

PORCflÉ, passementier. Nouv. syndicat , 
l.LMOlNli , M' 1 Jt b.,is. Cum-uidat, 

THIE1KY, eUrcutier. Syndicat , 
DURAS et LA'iAttli , négocia»». Syndicat , 
'ltlblAS lits, M 1 mercier, Vcriluaiiuii, 

C.EN THON el I», fabr. d'huiles, le 
IIANMliU, M' 1 de drapa ,le 
MOINEAU, M' 1 devin., le 

ESNALf.T et femme, le 
KEG.N'OUUT-DUPRli , négociant , 

agent d'aifaîrea , le 

DKHEAUMONT, agent dc change 
kCHN , peintre-vitrier , le 
CMASTA.V cl COLUGNON. née 
POINSOT , M' 1 devin, le 

CELLEE , limonadier le 

'0 

ÏO 

le 20 
10 

le n) 

REPARTITIONS. 
Fa.llîtf FEUILLET, entrepreneur, rue des Petites 

Ecuries, |5. — Pten .îère et unique, répartition 
de 4 fr. p. up)

t
 ujrtz 1V1. GiLcit , qiûucailfer, me 

du l'uur St- Honoré. 

Faillit* i'OTTlER-DEMANGOURT , fabricant de 
potef.es. à Vuugirard. — Quatrième et dernière 
répartition Je a IV. 5 cent. p. ojo, chez. M. D*U-

clienlifiii*]-, rue St-Guillaume. 12. 

DÉCLARÂT. DE FAILLÎTES 

du 1 1 juin 1 83*2. 

Cl LA U DOT , dtcaliï.-cur , me Tu cfliappe
 t

 10. 

Jugt-eofuiiiiaMurti, M. Oratut; ageujt M. Eî.-cli 
quai St-Miehe! ; 1 j . 

.ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte sous seing* privés du m 
juin 1 83 Ï , cuire les sieurs Alexandre HEUT TE 

ct Jean-Einmapuel A DE UNE , à Paris, objet : 
cooMuet'CO d'étoftef et toiles fiauçaisc* , par lieu-
tièrtiueut de roucanertes ; ration sociale : U EUT-
TE fils et ADELLVE; aUge : rue Saint -Martin , 
1 i 'i ; durée : G ans , du 1" niai I 83 A . La si^ua -
ture aux deux associés , qui n'eu pourront user 
411c pour les affaires de la société. 

DISSOLUTION. P..r acte notarié du »6 mai Ir)3i, 
a clé dissoute à dater dudït juur , la société pouf 
entreprise de batimcitl, natrtMCt île Suint-Louis, 
3 \ , d'entre les sieur.-. Antoine JUM EAU part et 
CtauaVVictat' JOMEAU Cl*, pur suite de Ja ces-

sion faite à 
droits dans 

CHANGEMENT DE GÈKÀ^'T.
 ?

* 

■^- ,83, '-^JïKlÎB.-d 

iïla'jïtceutrn*'"' j 
ad' ""' 

:c deviner par mu f* S 

du I
cl juin 

sieur Jvan-Jacipiesrl.oiiis I 

lier, i. la Folie, cuinu.unc dc
 !"m

l̂t
 a"' , 

ris , ex - géraut responsable de la 
ct les sieurs Aiitoiuc P01SA1, u"

e
 ' »fù^| 

il Paris, Micliel-llenuit POISAX. ;,
(

ii»» 

i, Paris,, t Philippe GRO0VU»>j5 
civil i. Paris, les deux dernier» j,!,»/

1 

le sieur Puisât uucle reste seul f""
 tM

if
 ( 

ayant pour objet l'oploitatiuii ne 

pYodi.Us cliunique dilc la Tuli 8 ' 

«a 

LMP1U M taillis OIS IMUAN-DKLvrORRST fMORWVAM, TïIJK DES BONS EN FANS, N" 34 


